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Le 2 avril 2005
Monsieur le Président,

J’ai pris connaissance de votre courrier du 13 janvier 2005, adressé aux Présidents de  Chambres de Métiers et de l’Artisanat.

Ce courrier, que vous avez souhaité diffuser à l’ensemble des salariés des CMA appelle plusieurs remarques de notre part.

Nous constatons avec plaisir, que vous rappelez aux Présidents (référence au courrier de la DECAS en date du 24 décembre 2004), qu’ils ont toute latitude pour aller au-delà de la valeur du point déterminée statutairement par la CPN 52.

Nous ne manquerons pas de faire référence à votre pertinent courrier pour signaler aux Présidents qui se refusent à revaloriser les salaires dans leurs CMA, au prétexte qu’ils n’en ont pas le droit (la valeur du point étant, selon eux, déterminée par la seule CPN52) que vous les encouragez à le faire.

Votre courrier va dans le bon sens, il devrait nous permettre de rappeler à nos Présidents que l’application du statut ne doit pas être à géométrie variable, et que le dialogue social, à l’intérieur de chaque CMA, doit être possible, puisque de réelles marges de manœuvre existent pour les employeurs.

Nous demandons dès aujourd’hui à nos délégués syndicaux de proposer à leurs employeurs, la mise en place de tables rondes sur les salaires.

Cette démarche, nous semble-t-il, vous satisfera compte tenu du souci que vous exprimez dans votre courrier de voir la situation des salariés se détériorer, et je vous cite : « par suite de la démission de leurs représentants ».

Ravis de voir votre attachement au paritarisme, nous sommes sûrs que vous appuierez notre démarche de mise en place de tables rondes locales, afin, comme vous le dites si bien, que les salariés « ne soient pas pénalisés ».

Confiants dans votre appui, et dans l’attente de vous lire, nous vous prions, Monsieur le président, d’agréer nos salutations distinguées.
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